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TRAITE
entre la Confédération suisse et le Royaume
de Hanovre, relatif à l'abolition de la traite

foraine.
Du 5 juillet 1034; transmis aux Etats confédérés par circulaire

du 4 août suivant.

Le Directoire fédéral est convenu, au nom de la
Confédération suisse, avec le Gouvernement du royaume de

Hanovre, relativement à l'abolition réciproque et générale
de la traite foraine, des dispositions suivantes :

Article premier.

Tous les droits de détraction et de retenue qui ont
été perçus jusqu'à présent, sous quelque dénomination que
ce soit, sur des biens provenant de la Confédération suisse

et exportés dans le Royaume de Hanovre, ou de celui-ci
dans ladite Confédération, seront entièrement supprimés
entre les deux Etats, sans aucune distinction, soit que les

biens s'exportent par émigration permise, par achat,
échange, donation, héritage, soit de toute autre manière.

Art. 2.

Ne sont cependant point supprimés par le présent
traité, les droits actuellement perçus ou qui pourraient
l'être par la suite dans l'un ou l'autre des deux Etats con-
tractans, sur les ventes, héritages, legs et donations, et qui,
sans concerner l'exportation des biens, sont ou seraient

acquittés par les ressortissans des dits États.
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Art. 5.

Le présent traité s'étend à tout le territoire des deux
États contractans.

Art. 4.

D'après ce principe, il ne sera fait aucune distinction,
soit que les détractions et retenues aient été versées

jusqu'à présent dans les caisses de l'État, soit qu'elles aient
été dévolues à des seigneuries, à des seigneurs fonciers,
et à des corporations ou à des particuliers; tous droits de
cette nature perçus par des particuliers, sont donc
également supprimés dans les deux Etats.

Art. 5.

Du reste, dans l'application du présent traité, on
n'aura pas égard au jour de l'échéance des biens, ni à

celui où la permission d'émigrer a été donnée, mais

uniquement au jour où l'exportation des biens a effectivement

eu lieu, ensorte que du moment où la convention
de libre exportation entrera en activité, on envisagera les
biens dévolus avant cette époque, mais non encore
exportés, comme exempts de toute détraction et retenue.

Art. 6.

Le présent traité, après avoir été dressé en double

expédition authentique parfaitement conforme, et échangé
au nom de la Confédération suisse et du Gouvernement
royal de Hanovre, sera publié et recevra force et exécution

dans les deux Etats.

Zuric, le 5 juillet 1854.

Au nom des Bourgmestre et Conseil-d'État
de Zuric, Directoire fédéral :

Le Bourgmestre en charge,
M. 1IIRZEL.

Le Chancelier de la Confédération,
Am Rhyn.
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Déjà en date du 26 février 1834, le Ministère brita-
nique-hanovrien des relations extérieures avait donné une
déclaration conforme à celle ci-dessus, et signée Alten.
Ces deux déclarations ayant été échangées, le Directoire
fédéral a adressé à tous les Etats confédérés une circulaire
dont la teneur suit :

CIRCULAIRE
A

ÏOUS LES ÉTATS CONFÉDÉRÉS-

wwwvwvw

Zuric, le 4 août 1854.

Très-honorés Messieurs,

Fidèles et chers Confédérés,

Une majorité constitutionnelle d'Etats confédérés

ayant, par correspondance, ratifié le projet de traité entre
la Confédération suisse et le Royaume de Hanovre, pour
l'abolition réciproque de la traite foraine, projet qui avait
été communiqué aux Cantons par circulaire du 7 mars
dernier, le Directoire a expédié, le 5 juillet, la déclaration

authentique y relative, et laquelle a été échangée

depùis par le Chargé d'affaires suisse à Vienne, contre une
déclaration de même teneur du ministère royal de

Hanovre, datée du 26 février dernier.
En nous empressant de vous donner connaissance de

ces deux déclarations, sous lettres A et B, nous vous
invitons à veiller à ce que, dans votre Canton, on se
conforme à ce traité dans toutes ses parties.
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Nous saisissons du reste cette occasion pour vous
assurer, chers et fidèles Confédérés, de notre haute
consideration, et vous recommandons en même tems, ainsi que
nous, à la protection divine.

r
Au nom des Bourgmestre et Conseil-d'Etat

de Zuric, Directoire fe'déral :

Le Bourgmestre en charge,

M. HIRZEL.

Le Chancelier de la Confédération,

Am Rhyn.

CIRCULAIRE
IDW (g(DMIMILaIl!!Zli®TOItIF

AUX PRÉFETS,

concernant le séjour des réfugiés politiques.

(3 Septembre 1834.)^MM.

Les étrangers qui, à raison d'éve'nemens politiques,
sont obligés de quitter leur patrie, ne pouvant, par la

nature même des circonstances, être munis des papiers
nécessaires pour justifier régulièrement leur séjour, et
l'intention bien prononcée du Grand-Conseil étant cependant
d'accorder le droit d'asyle à ces étrangers, en tant qu'ils
s'en montreront dignes, nous avons jugé convenable de vous
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